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Le vingt-huit février deux mille vingt-trois, à 20 heures 00, le Conseil municipal de la Commune de 

Kervignac dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire en Salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Élodie LE FLOCH, Maire. 

Date de convocation du Conseil municipal : 20 février 2023. 

 

Présents : 

Élodie LE FLOCH, Serge LE VAGUERESSE, Michèle LE ROMANCER, David DEMÉ, Christelle BRIZOUAL, 

Gaëlle DESPRÉS, Yves THIEC, Nicole LAPLANCHE, Philippe COMBES, Yannick LE CALVÉ, Dominique 

GUEGUEN, Anne CURTI, Antony VALMALLE, Anthony GUEGAN, Caroline COCOUAL, Florent 

 LE GUELLENEC, Alexandre SIMON, Dominique ILLIEN, Pierre LE LÉANNEC, Annick KERAUDRAN-

STEPHANT, Jean-Marc LE PALLEC, Catherine LE ROMANCER-LESTROHAN, Sébastien SEGUIN. 

Absents ayant donné pouvoir :  Richard PALARIC À Yves THIEC, Jean-Pierre JOUBIOUX À Serge 

 LE VAGUERESSE, Estelle FLAMAND À Caroline COCOUAL, Jennifer RIO À Yannick LE CALVÉ, Christophe 

PLUNIAN À Annick KERAUDRAN-STEPHANT, Christelle ROBIC-GUILLEVIN À Jean-Marc LE PALLEC. 

Absents :  / 

 

Dominique GUEGUEN a été désignée secrétaire de séance. 

 

Modification simplifiée n°1 du PLU : Bilan de la mise à 

disposition et approbation  
Rapporteur : Élodie LE FLOCH, Maire 

 

Par arrêté n°AU2021-09-29-01 en date du 29 septembre 2021, Madame le Maire a décidé le 

lancement de la procédure de modification simplifiée n°1 du PLU.  

 

Pour rappel, les objectifs poursuivis par la modification simplifiée n°1 du PLU sont :  

1- La délimitation des Secteurs Déjà Urbanisés (SDU) de Lothuen, Locmaria et Brambillec à la suite 

de la modification du SCoT approuvée le 15 avril 2021 ; 

2- La délimitation de la centralité commerciale et la modification du règlement concernant la création 

de nouveaux commerces, conformément au ScoT approuvé le 16 mai 2018 ; 

3- La modification de l’article 13 des dispositions générales au sujet des modalités relatives aux 

permis de démolir ; 

4- La modification de l’article 16 des dispositions générales relatif aux secteurs de mixité ; 

5- L’apport de précisions règlementaires aux dispositions générales au sujet de la marge de recul à 

préserver autour des cours d’eau ; 

6- La modification de l’Article Uia 2 mentionnant la notion de « Surface Hors Œuvre Nette ». 

 

 

 

 

 

N° : D-2023-015 



 

 

I – Déroulement de la procédure 
 

Préalablement à la mise à disposition du public et conformément à l’article L153-40 du Code de 

l’Urbanisme, le dossier de modification simplifiée n°1 du PLU a été transmis aux personnes 

publiques associées par lettre recommandée avec accusé de réception les 30 juin 2022 et 1er juillet 

2022.  

Conformément aux dispositions de l’article 42 de la loi ELAN, la Commission Départementale de la 

Nature, des Paysages et des Sites a été saisie le 29 juin 2022. La CDNPS a rendu un avis favorable 

au projet de modification simplifiée n°1 du PLU le 3 octobre 2022 (Annexe 1). 

L’Autorité Environnementale, saisie le 28 juin 2022 dans le cadre de la demande d’examen au cas 

par cas au titre de l’évaluation environnementale, a considéré dans sa décision en date du 22 août 

2022 que la présente procédure de modification simplifiée n°1 du PLU de Kervignac n’était pas 

soumise à évaluation environnementale (Annexe 2). 

 

 

II - Déroulement de la mise à disposition  
 

Le 22 septembre 2022, les modalités de mise à disposition ont été définies par délibération du 

Conseil municipal. Elle était initialement fixée du 17 octobre 2022 au 19 novembre 2022 soit 34 

jours consécutifs. À la suite de l’omission de deux avis PPA (émanant de la Chambre de l’Agriculture 

et de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat) au sein du dossier, la mise à disposition a été 

prolongée par délibération du Conseil municipal en date du 15 novembre 2022. 

Elle s’est donc tenue du 17 octobre 2022 au 5 décembre 2022, soit 50 jours consécutifs. 

 

Un registre permettant de recueillir les observations du public ainsi que l’ensemble des éléments du 

dossier de modification simplifiée n°1 du PLU ont été mis à disposition du public en mairie de 

Kervignac aux jours et heures habituels d’ouverture, ainsi que sur son site Internet. 

 

Conformément au Code de l’Environnement, le public a été informé par : 

- Voie d’insertion : 

▪ Avis de mise à disposition paru dans les journaux Le Télégramme et Ouest-France, éditions 

du 5 octobre 2022 ; 

▪ Sur le site Internet et la page Facebook de la commune de Kervignac à partir du 5 octobre 

2022 et pendant toute la durée de la mise à disposition ; 

▪ Avis de prolongation de la mise à disposition paru dans les journaux Le Télégramme et 

Ouest-France, éditions du 18 novembre 2022. 

- Voie d’affichage :  

À la mairie de Kervignac ainsi que sur les sites suivants, à compter du 5 octobre 2022 et pendant 

toute la durée de l’enquête : 

▪ Brambillec ; 

▪ Locmaria ; 

▪ Lothuen ; 

▪ ZA du Braigno 1 ; 

▪ Parking de covoiturage de Kernours ; 

▪ Complexe sportif allée des Sports ; 

▪ Rond-point oblong d’entrée du bourg ; 

▪ Place de l’Église. 

 

 

III – Bilan des contributions 
 

A – Observations des PPA  
 

L’ensemble des avis des Personnes Publics Associées est annexé à la présente délibération (Annexe 

3).  



 

 

 

 

9 avis PPA ont été reçus, dont 5 avis favorables ou sans remarques (BBO Communauté, Chambre 

des Métiers et de l’Artisanat, Département du Morbihan, Commune de Languidic, Commune de 

Locmiquélic). 

 

4 avis PPA reçus émettent des réserves :  

 

Avis de la CCI : 

Par courrier en date du 25 juillet 2022, la CCI indique ne pas avoir de remarques à formuler sur le 

dossier relatif aux SDU. En revanche, la CCI émet des remarques sur le volet « centralité commerciale 

» de la modification simplifiée n°1 du PLU.  

Si elle n’émet pas de remarques sur le périmètre défini par la Commune pour dessiner la centralité 

commerciale, elle signale qu’il conviendrait de faire figurer ce même périmètre dans le règlement 

graphique directement et non en annexe 5 du règlement écrit.  

La CCI souhaiterait également que le point 19 des dispositions générales précise le champ 

d’application du DAAC et du DOO du SCOT en listant les activités concernées par les conditions 

d’implantation commerciales et celles qui en sont exclues et en précisant le seuil maximal de 

surfaces autorisée pour les commerces en centralité de type 3. 

Enfin, la CCI suggère l’instauration d’un dispositif de protection du linéaire commercial au sens de 

l’article L151-6 du Code de l’Urbanisme, en interdisant le changement de destination des locaux 

commerciaux existants. 

 

Réponse de la Collectivité :  

La Commune souhaite maintenir son choix de faire figurer le périmètre de la centralité commerciale 

en annexe, qui sera de cette façon plus facilement modifiable en cas d’évolution. 

Le choix de renvoyer vers le SCOT plutôt que de réécrire ces éléments dans les dispositions générales 

du PLU est également maintenu pour cette même raison. 

Enfin, si la question de l’instauration d’un dispositif de protection du linéaire commercial est 

effectivement intéressante dans une démarche de préservation des commerces de centre-bourg, elle 

ne peut intervenir à ce stade de la procédure sans avoir été inscrite dans les objets de la modification 

simplifiée et présentée au public lors de la mise à disposition. La Commune y réfléchira donc à 

l’occasion d’une prochaine évolution du PLU. 

 

Avis de la Préfecture :  

Par courrier en date du 9 août 2022, la Préfecture émet un avis favorable sous réserve de prendre en 

compte ses remarques au sujet du dossier concernant les SDU. 

Elle souhaite que la méthode de délimitation, la vocation des SDU et les OAP qui y sont prévues 

soient notamment revues.  

 

Réponse de la Collectivité : 

La Commune a apporté ses réponses par courrier en date du 30 septembre 2022 (Annexe 4) et 

souhaite maintenir sa position. 

 

Elle conteste la lecture faite par les services de l’État de l’article 42 de la loi Elan et du dispositif 

règlementaire choisi dans la modification simplifiée du PLU pour délimiter les SDU qui y 

contreviendrait. En effet, le choix a été fait de dissocier le périmètre de la zone Uc du périmètre bâti. 

Toutefois, le règlement attaché à la zone Uc précise bien que les annexes et construction nouvelles 

ne sont pas autorisées en zone Uc en dehors du périmètre bâti. Seules les extensions des 

constructions principales préexistantes sont autorisées dans cet espace. Si la Commune adoptait la 

position portée par l’État dans son courrier du 9 août 2022, les habitants des propriétés situées en 

frange de secteurs déjà urbanisés seraient privés de la possibilité d’extension de leur construction 

dans la direction de leur choix, et bénéficieraient alors de moins de droits à construire que ceux 

situés au cœur des zones agricoles et naturelles où l’extension modérée des habitations est  



 

 

 

 

autorisée. Cela semble contraire à l’esprit de la loi ELAN qui vise à donner des possibilités de 

constructions nouvelles en commune littorale et non à la restreindre au sein des SDU. 

 

Par ailleurs, s’agissant de la vocation des SDU, la Commune affirme qu’elle ne commet pas d’erreur 

de droit en indiquant en entête de règlement de zone urbaine que la zone Uc est destinée à l’habitat 

et aux activités compatibles avec l’habitat. En effet, la loi ELAN dans son article 42 autorise les 

constructions nouvelles à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement 

et d'implantation de services publics. La fiche technique Instruction du gouvernement – Littoral et 

Urbanisme : agglomération, village, autres secteurs déjà urbanisés éditée en juin 2021 précise : 

« L’emploi de la formulation « à des fins exclusives » doit être compris comme excluant la possibilité 

d’autoriser des destinations autres que celles limitativement énumérées par le texte. Il est donc exclu 

d’autoriser dans des SDU des constructions mixtes même destinées majoritairement à du logement 

ou de l’hébergement. L’hébergement au sens de l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme inclut les 

activités hôtelières. » 

Sur ce fondement, il apparaît tout d’abord que les services publics, mais aussi les activités hôtelières 

peuvent être autorisés en secteur déjà urbanisés. Ensuite, en matière d’urbanisme, les services 

publics ne constituent pas en eux-mêmes une destination d’urbanisme. L’article R151-27 du Code 

de l’Urbanisme, dans sa nomenclature des destinations et sous-destinations d’urbanisme identifie 5 

destinations, dont une intitulée : « Équipements d'intérêt collectif et services publics ». Dès lors, pour 

pouvoir autoriser l’implantation de services publics, en conformité avec la loi ELAN, le règlement doit 

autoriser sous condition la destination « Équipements d’intérêt collectif et services publics », ce que 

fait le règlement écrit de la zone Uc en ajoutant la condition, à l’article Uc2 que les constructions 

nouvelles à usage d’équipements collectifs doivent être destinées à des services publics. Là encore, 

la Commune estime ne pas commettre d’erreur de droit et ne pas méconnaître la loi. 

 

Enfin, s’agissant de l’insertion paysagère des constructions et installations à améliorer au sein des 

Orientations d’Aménagement et de Programmation, la Commune a entrepris un important travail pour 

constituer cette OAP, présentée dans le dossier de modification simplifiée. Cette OAP comprend un 

volet architectural et un volet paysager. La Commune a ainsi déjà, par un travail de terrain, identifié 

les éléments boisés présentant un intérêt justifiant de leur préservation au regard du projet 

communal. Ce travail de terrain a permis d’écarter des boisements ornementaux (essences non 

endémiques ou locales), des alignements d’arbres dont le maintien n’est pas souhaitable (peupliers) 

ou ayant été abattus bien qu’apparaissant encore sur la photographie aérienne. C’est ce travail de 

terrain qui a permis de forger l’appréciation des éléments à protéger au travers des OAP. 

Conformément au SCOT, et dans le respect du cadre de la modification simplifiée, l’identification a été 

opérée à l’intérieur du périmètre bâti. C’est ce que la Commune a pu exposer à la Commission 

Départementale de préservation de la Nature, des Paysages et des Sites, qui a reconnu la qualité de 

ce travail en séance du 15 septembre dernier en accordant un avis favorable au projet communal. 

Par conséquent, l’OAP ne sera pas modifiée. 

 

Avis du SCOT : 

Par courrier en date du 18 août 2022, le SCOT du Pays de Lorient émet un avis favorable concernant 

le dossier des SDU, mais préconise l’ajout d’un volet consacré aux déplacements dans les OAP. 

Le SCOT émet en revanche un avis réservé concernant le volet de la centralité commerciale, remettant 

notamment en cause le choix de sa délimitation. Selon le SCoT, l’Avenue des Plages ne peut être 

incluse dans la centralité commerciale en ce qu’elle ne comporterait que deux cellules commerciales 

sur une distance de 500 mètres, et que cela constituerait une logique de captage de flux le long d’un 

axe passant plutôt qu’un renforcement de la centralité du bourg. 

 

Réponse de la Collectivité : 

La question des déplacements est effectivement un sujet crucial, mais l’enjeu soulevé ici réside entre 

les SDU et le bourg et ne peut donc se situer dans le périmètre de l’OAP. Une OAP thématique à  



 

 

 

 

l’échelle de la Commune sera toutefois envisagée sur ce point à l’occasion d’une prochaine révision 

du PLU. 

 

Au sujet de la centralité commerciale, la Commune a apporté ses réponses au SCOT par courrier en 

date du 4 octobre 2022 (Annexe 5). 

L’Avenue des Plages compte une douzaine de commerces, et aucun d’entre eux n’est éloigné de plus 

de 200 mètres. L’aménagement du quartier « La Plaine de Kermel » par la création de 91 logements 

vient par ailleurs conforter l’implantation de la moyenne surface Leclerc au cœur de la zone urbaine 

du bourg, et non pas en périphérie. Cette intégration au cœur de la centralité urbaine sera confortée 

par la création de cheminements doux en 2023. 

Enfin, au contraire d’un captage de flux, l’Avenue des Plages constitue bien une irrigation vers la 

Place de l’Église, via la Rue des Glacis et la Rue de Keranna. 

La Commune maintient donc son choix de délimitation de la centralité commerciale telle que 

présentée dans le dossier soumis à l’avis du public. 

 

Avis de la Chambre d’Agriculture : 

Par courrier en date du 14 septembre 2022, la Chambre d’Agriculture émet une remarque au sujet 

des marges de recul autour des cours d’eau et préconise de clarifier le figuré en légende des plans 

du PLU, afin de ne pas les confondre avec le tracé des cours d’eau eux-mêmes. 

Le sujet des cours d’eau étant abordé, la Chambre d’Agriculture revient sur la zone 1AU des Alouettes 

en s’interrogeant sur l’absence de précaution autour des cours d’eau dans cette zone et sur l’intérêt 

de la maintenir en zone à construire. 

 

Réponse de la Collectivité : 

La Commune juge pertinente la remarque concernant le fait de clarifier le figuré des cours d’eau et 

des marges de recul autour de ces derniers en légende du règlement graphique. Ce dernier sera 

modifié en conséquence. 

En revanche, la création de nouvelles marges de recul n’est pas l’objet de la présente modification 

simplifiée, pas plus que la suppression du zonage 1AU « à construire » sur la zone des Alouettes qui 

ne pourrait se réaliser en procédure de modification simplifiée mais nécessiterait une procédure de 

révision générale du PLU. 

 

 

B – Observations du public 
 

Durant la mise à disposition, 3 courriers (numérotées C1 à C3) ont été reçus, et 11 observations 

(numérotées R1 à R11) ont été inscrites au registre. En revanche, aucun courriel n’a été réceptionné 

sur l’adresse électronique dédiée à la procédure. L’ensemble des observations du public est joint à la 

présente délibération (Annexe 6). 

 

Courrier C1 :  

Les propriétaires de la parcelle ZZ 266 demandent à ce que le bâtiment (petit hangar) situé sur leur 

parcelle ne soit pas interdit de démolition, contrairement à ce qui est prévu dans le projet d’OAP sur 

le SDU de Locmaria. 

 

Réponse de la Collectivité : 

Une visite sur site de représentants de la Commune a eu lieu le 12/12/2022. 

Au vu des caractéristiques du bâti, il ne sera pas donné de suite favorable à la demande des 

propriétaires du bien. Celui-ci conservera sa protection. 

 

Courrier C2 et C3 : 

L’UMIVEM et Les Amis des Chemins de Ronde demandent dans leurs courriers respectifs la 

suppression des SDU du projet de modification simplifiée du PLU au motif que les 3 secteurs de  



 

 

 

 

Brambillec, Locmaria et Lothuen ne seraient pas desservis par un réseau public d’assainissement. 

Ces deux associations reprennent également les arguments de la Préfecture pour demander la 

suppression du projet de délimitation des SDU, en ce que le choix de délimitation et la vocation des 

SDU ne serait pas conformes à la loi, et que les OAP n’auraient pas pris en compte tous les éléments 

paysagers qui auraient pu y être identifiés et préservés. 

 

Enfin, les Amis de Chemins de Ronde signalent que le projet de modification simplifiée du PLU 

prévoit la création de 3 zones à urbaniser autour du bourg pour une surface de 20 ha et invoque 

l’objectif Zéro Artificialisation Nette des terres prévue par la loi Climat et Résilience pour demander à 

la commune de renoncer à ces zones à urbaniser. 

 

Réponse de la Collectivité : 

Les 3 SDU ont été désignés et validés par le SCOT, leur existence ne peut donc plus être remise en 

cause. De plus, la desserte en assainissement collectif n’est pas un critère imposé par la loi pour la 

désignation d’un SDU. Ces 3 secteurs sont par ailleurs bien desservis par un service public 

d’assainissement : le service public d’assainissement non collectif. Cette remarque n’est donc pas 

recevable. 

S’agissant du choix de la méthode de délimitation, de la vocation des SDU, la réponse de la 

Collectivité a été apportée plus haut à la Préfecture, ainsi que dans son courrier du 30 septembre 

2022. Elles ne sont pas contraires à la loi et la Commune maintient sa position. 

Il ne sera donc pas donné de suite favorable à la demande de suppression du dossier des SDU du 

projet de modification simplifiée du PLU.  

Enfin, les zones 1AU « à urbaniser » n’ont pas été inscrites au PLU par cette procédure de 

modification simplifiée, mais lors de son élaboration en 2016. Ce n’est donc pas l’objet de la 

présente modification simplifiée. À noter qu’un tel changement de zonage ne pourrait intervenir qu’en 

procédure de révision du PLU. 

 

Registre : 

Les contributions du public inscrites dans le registre et les réponses apportées par la collectivité sont 

reprises ci-dessous, en les classant par thème. 

 

MOTIFS DES 

REMARQUES 
RÉPONSES DE LA COLLECTIVITE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demande de 

constructibilité en 

SDU ou de 

modification du 

tracé 
 

R3 – Demande de prise en compte d’un abri de jardin existant sur la 

parcelle ZY 162 pour modification du tracé du SDU. 
Il n’est pas possible de donner une suite favorable à cette demande, les 

annexes et autres constructions légères ne sont pas prises en compte 

pour la définition du tracé des SDU et ne sauraient justifier l’extension du 

périmètre. 
 

R7 – Demande de constructibilité de la parcelle ZT 169 à Lothuen. 
La parcelle ZT 169 se situe en périphérie du SDU, par conséquent le tracé 

de la zone constructible doit se faire au plus près du bâtiment qui y est 

implanté et ne peut prendre en compte l’entièreté de la parcelle. Il n’est 

pas possible de donner une suite favorable à cette demande. 
 

R9 – Demande de constructibilité de la parcelle ZZ 171 à Locmaria. 
Cette parcelle est bien incluse dans le SDU de Locmaria, il sera possible 

d’y implanter une nouvelle construction. 
 

R11 – Prise en compte d’une extension sur la parcelle ZZ 277 à Locmaria 

pour modification du tracé.  



 

 

 

 

Après vérification, un permis de construire a bien été obtenu pour une 

extension sur cette parcelle, le tracé peut être régularisé. 

 

 

 

 

 

 

 

Demande de 

constructibilité hors 

SDU 
 

R1 – Demande de constructibilité des parcelles YE 224-225 à Lothuen. 
Il n’est pas possible de donner une suite favorable à cette demande, cette 

parcelle se situant en extension du SDU. 
 

R2 – Demande de constructibilité de la parcelle ZZ 340 à Locmaria. 
Il n’est pas possible de donner une suite favorable à cette demande, cette 

parcelle se situant en extension du SDU. 
 

R4 – Demande de constructibilité à Saint-Laurent et Kerlambert. 
Ces deux hameaux n’ont finalement pas été retenus par le SCOT comme 

SDU possibles à Kervignac. Par conséquent, le PLU ne peut pas prévoir 

de zonage constructible pour ces hameaux. 
 

R5 – Demande de constructibilité de la parcelle YE 226 à Lothuen. 
Il n’est pas possible de donner une suite favorable à cette demande, cette 

parcelle se situant en extension du SDU. 
 

R10 – Demande de constructibilité de la parcelle ZW 158 à Mané-

Diarhen entourée de constructible.  
Les parcelles environnant le terrain ZW 158 ne se situent pas en zone 

constructible mais en zone Aa (Agricole). Mané-Diarhen n’a pas été 

désigné comme SDU par le SCOT car ce hameau n’en présente pas les 

caractéristiques, le PLU ne peut donc pas prévoir de changement de 

zonage pour cette parcelle dans le cadre de sa modification simplifiée. 
 

Protection des cours 

d’eau zone des 

Alouettes et non 

constructibilité de 

cette zone 
 

R6 et R8 – Ces deux contributions signalent qu’il n’y a pas de protection 

des cours d’eau dans la zone 1AUa (à construire) des Alouettes et 

souhaitent que cette zone redevienne agricole. 
Ce n’est pas l’objet de la modification simplifiée du PLU. Par ailleurs, un 

retour en zone A ne pourrait se faire qu’en procédure de révision du PLU et 

non en modification simplifiée.  

 

 

IV – Adaptation du projet 
 

Au regard du bilan de la mise à disposition, des adaptations sont à apporter à la modification 

simplifiée n°1 du PLU. En effet, seront prises en compte : 

- La demande de la Chambre d’Agriculture de clarifier en légende du règlement graphique le figuré 

des cours d’eau et de leurs marges de recul ; 

- La remarque n°11 inscrite au registre en rectifiant le tracé du SDU de Locmaria pour y inclure la 

parcelle ZZ 277. 

 

Il convient maintenant d’approuver la modification simplifiée n°1 du PLU pour sa mise en vigueur, 

telle que présentée dans le dossier ci-annexé (Annexe 7 : pièces à approuver). 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l’Urbanisme ; 

Vu les dispositions de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 dite loi ELAN, et en particulier 

l’article 42 de ladite loi ; 

 



 

 

 

 

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Lorient, approuvé en date du 16 mai 2018 et 

modifié le 15 avril 2021 ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme, approuvé en date du 17 octobre 2016 ; 

Vu l’arrêté du Maire n°AU2021-09-29-01 en date du 29 septembre 2021 prescrivant la modification 

simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Kervignac ; 

Vu la délibération du Conseil municipal n°D-2022-102 en date du 27 septembre 2022 prescrivant 

les modalités de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée n°1 du PLU ; 

Vu la délibération du Conseil municipal N°D-2022-138 en date du 15 novembre 2022 portant 

prolongation de la durée de la mise à disposition du dossier de modification simplifiée n°1 du PLU ;  

Vu les avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, des Personnes Publiques Associées 

et de la Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites, et les réponses 

apportées par la Collectivité par courriers en date des 30 septembre 2022 et 4 octobre 2022 ainsi 

que dans le présent bilan de la mise à disposition ; 

Vu les remarques formulées lors de la mise à disposition du dossier au public et les réponses 

apportées dans le présent bilan de la mise à disposition ; 

Considérant que les remarques de la chambre d’agriculture et de la contribution n°11 inscrite au 

registre ont entraîné une adaptation du figuré des légendes du règlement graphique et du tracé du 

SDU de Locmaria prévu au projet de modification simplifiée du PLU ; 

Considérant toutes les pièces du PLU présentées en annexes ; 

Considérant l’avis favorable émis par la Commission Urbanisme, réunie le 2 février 2023 ; 

 

Entendu l’exposé de Élodie LE FLOCH, Maire, 

  

Après délibération, le Conseil municipal, par 28 voix pour et 1 voix contre (Sébastien SEGUIN), 

décide : 

- D’approuver le bilan de la mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée n°1 

du PLU ; 

- D’approuver le dossier de modification simplifiée du PLU tel qu’annexé à la présente ; 

- D’autoriser Madame le Maire à exécuter les modalités de publicité et de transmission en Préfecture ; 

- De dire que Madame le Maire est chargée de l’exécution de l’affichage de la présente en mairie de 

Kervignac ; 

- De dire que le dossier de PLU tel qu’approuvé par le Conseil municipal sera tenu à la disposition du 

public et rendu exécutoire à l’issue des mesures de publicité et d’affichage précitées ; 

- D’autoriser Madame le Maire à signer tout document se rapportant à la présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour copie conforme      Le Maire,    

        Élodie LE FLOCH 


